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Services aux cotisants 

Pays de la Loire 



 

 

Un organisme privé chargé d’une mission de service public, le recouvreur 
social de référence, premier réseau de recouvrement de créances publiques 
en France, au service du financement de notre système solidaire de Sécurité 
sociale, 
 

    Branche   Urssaf     
   recouvrement  Pays de la Loire 

 

Coût de gestion  0,28 €    0,29 € sur 100 € encaissés 

Collecte 2014       476,4 milliards  16,05  milliards d’euros 

Comptes cotisants    9,5 millions  312 435 comptes 
 

   

      

     22 Urssaf régionales 

                  
 

 
 

Urssaf ? 

Pays de la Loire 



De la collecte à la redistribution 

SALARIES 

URSSAF 

EMPLOYEURS TRAVAILLEURS NON SALARIES 

RSI depuis 2008 

POLE EMPLOI depuis 2011 

BRANCHE FAMILLE 

 

BRANCHE RETRAITE 

 

BRANCHE AT & MP 

 

BRANCHE MALADIE 

476,4 MD€ (16,05 MD€ PdL) 

dont 102 MD€ encaissés pour le compte 

d’organismes autres que le régime général 

Pays de la Loire 



      L’obligation pour tous de participer et de cotiser est la meilleure garantie 

de protection sociale de haut niveau, solidaire et durable pour tous. 

Où va l’argent ? 
 

Pays de la Loire 

http://www.acoss.fr/files/contributed/home/A_quoi_servent_les_cotisations/index.html


Simplifier les démarches 

Apporter une réponse juridique sécurisé et adaptée 

 

Cette politique s’articule autour de 3 priorités :  

 

- l’information, 

 

- prévention,  

 

- et sécurisation des pratiques des cotisants, fiabilisation 

des données déclaratives des cotisants afin de les 

sensibiliser le plus en amont possible sur les risques 

d’interprétation erronée de la législation 

Pays de la Loire 



Zoom sur le rescrit social 

Rescrit social pour obtenir une décision explicite 

sur l’application de certains points de législation, 

 

Une offre de service qui vise à renforcer les droits 

du cotisant 

 

Objectifs: apporter une sécurité juridique aux 

pratiques de l’employeur et l’accompagner dans 

l’accomplissement de ses obligations sociales  
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Découvrez le nouveau site Urssaf.fr 

 
Pays de la Loire 

https://www.urssaf.fr/portail/home.html
https://www.urssaf.fr/portail/home.html


Innover au service des cotisants 

Les Urssaf déploient des offres de 

service innovantes pour chaque 

catégorie de cotisants 
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Bénéficier du titre emploi service entreprise  

et adopter les bons reflexes lors d'une embauche 

 

 
• Adoptez les bons réflexes lors d’une embauche. 

 
 

• Bénéficiez du Titre Emploi Service Entreprise dans le 

cadre d’une embauche. 

 
 

 



 

 Le Tese s’adresse aux entreprises de France métropolitaine relevant du 

régime général.  

 Il permet … 

 

… aux entreprises de moins de 20 salariés de gérer l’ensemble de leurs 

salariés, quel que soit leur contrat de travail (CDI, CDD, Contrat 

d’apprentissage,…) 

 

L’employeur qui souhaite adhérer au Tese, doit utiliser exclusivement ce 

dispositif pour l’ensemble de ses salariés. 

 Champ D’application 

Bon à savoir : le seuil de 19 salariés (personnes physiques) s’entend par entreprise et 

non par établissement. 



Comment bénéficier de ce service ? 

L’adhésion 
 

 Il suffit d’adhérer gratuitement sur 

www.letese.urssaf.fr  
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Les avantages du Tese  

 

 

• Un seul document pour accomplir les formalités liées à l’embauche : déclaration préalable 
à l’embauche (DPAE), contrat de travail.  

 

• Le volet « Identification du salarié » permet d’accomplir en une seule fois ces formalités : 

- Pour toute nouvelle embauche 

- Pour chaque salarié déjà présent dans l’entreprise qui sera désormais géré par le 
dispositif. 

 

 Nous vous rappelons que ce document doit être imprimé, signé par vous et votre salarié et 

que vous devez lui en remettre une copie. 

 

     Le volet « social » 

 
Il doit être établi par mois civil, pour chaque période d’emploi travaillée et rémunérée, quel que 
soit le nombre d’heures effectuées. 
 

 

 

 

 



 

 

 

 Le calcul du montant des cotisations et contributions en tenant compte des 
exonérations et allègements applicables, 

 

 L’envoi au salarié et à l’employeur des bulletins de salaire, 

 
La transmission du décompte de cotisations (l’entreprise peut demander une 
rectification jusqu’à 15 jours avant la date de prélèvement), 

 

 Certaines déclarations annuelles pour les employeurs et les salariés gérés dans 
le cadre de ce dispositif : déclaration annuelle des données sociales, état 
récapitulatif annuel, attestation fiscale, transmission du montant de la masse 
salariale brute annuelle… 

 

 Tous vos documents (bulletins de paie, décomptes de cotisations, Tese infos...) 
sont mis à disposition dans votre "Espace employeur".  

 

Déclarer la rémunération  

Le centre réalise pour vous : 



Comment contacter les centres nationaux 

 

Par téléphone 

  

 

Par courriel 

www.letese.urssaf.fr 

 

Contacts 





Une définition… 

– En 2016, la DSN - Déclaration Sociale Nominative, sous la 

forme d’une transmission dématérialisée  des données à partir 

du logiciel de paie et RH, remplacera la majorité des 

déclarations actuelles effectuées par les entreprises et leurs 

mandataires. 

 

– La DSN est basée sur l’acte de paie.  

 

– La DSN est une « photo » de la vie d’un salarié (c’est-à-dire un 

récapitulatif des éventuels arrêts, reprises….)  au cours d’un 

mois. 

 



– Une transmission unique des données sociales à partir du logiciel de paie 

: chaque mois, après l’établissement de la paie, les données utiles seront 

transmises pour informer chaque organisme.   

 

– Une transmission dématérialisée vers un système partagé entre les 

différents organismes :  

• une fois par mois, les données sociales nominatives,  

• de façon ponctuelle, les événements particuliers de la vie de chaque 

salarié (maladie, congé maternité, fin de contrat de travail…).  

 

– Les déclarations doivent être réalisées par établissement d’affectation 

(celui du contrat de travail) 

 

– Les déclarations sont systématiquement mensuelles, au 5 ou au 15 

 

 

 

Découvrir la DSN 



Objectifs 

 

 Simplifier les démarches de l’entreprise 

 

Sécuriser les droits 

 

Optimiser les procédures 

 

Favoriser le 100% dématérialisé 

 

Lutter contre la fraude 

 



Atouts pour les entreprises 

 
 Réduction du nombre de déclarations à effectuer 

 

 Simplification des déclarations 

 

 Sécurisation et fiabilisation: obligation sociales, moins 

de risques d’erreurs, de précontentieux et de pénalités 

 

 Performances: maîtrise, efficacité, fiabilité, gain de 

temps 



Atouts pour les salariés 

 
 Exercice facilité et fiabilisé de leurs droits 

 

 Simplification de leurs démarches pour l’obtention de 

certaines prestations sociales en limitant les justificatifs 

à produire 

 

 Possibilité à terme d’accéder à un espace dédié 

(consultation des données personnelles) 



Illustrations 
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Fiches de paie 
(Informations 
relatives aux 
rémunérations et aux 
absences) 

Transmission mensuelle 
et dématérialisée                       
des données issues de 
la paie 

Prolongement naturel 
des informations figurant 
dans le bulletin de paie 

DSN 
MENSUELLE 

Fin de 

contrat 

de 

travail 

Arrêt de 

travail 

Reprise

de 

travail 

SIGNALEMENTS 

La DSN…  

Une simplification et une nouvelle approche 



Les étapes pour démarrer la DSN 
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Avant de transmettre les premières DSN 

• Inscription 

– Prendre contact avec son éditeur de logiciel de paye  ou son cabinet comptable 

– Avoir un bilan d’identification des salarié (BIS) conforme. 

(Le BIS permet de signaler au déclarant d’éventuelles erreurs à corriger dans une future 

déclaration. Il est consultable à partir de la DADS-U et de la DSN).   

– Inscription sur net-entreprises.fr  

– Adhésion à la charte relative à la DSN 

– Possibilité d’effectuer une DSN test 

• Information des salariés 

– Obligations / CNIL 

 

Pré-contrôle  dans le logiciel avant de transmettre une DSN test :  
http://www.dsn-info.fr/precontrole-dsn-val.htm 

 

Contrôle des Siret : www.dsn-info.fr/documentation/controle-siret-dsn.pdf 
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26 

 
Une assistance téléphonique 
dédiée à la DSN : 

 
 
Une base de connaissance avec 
des recherches possibles par 
« thématique » ou par saisie de 
question : 

  
La chaine officielle de la DSN par le 

GIP-MDS 
 
 
 
 
 
 

Des témoignages, des vidéos de 
elearning… 

Des outils à votre disposition 

DSN-info.fr 

http://www.dsn-info.fr/
http://www.dsn-info.fr/
http://www.dsn-info.fr/


Témoignage 

D:/UTILISATEURS/UR52703621/Desktop/temoignage dsn st laurent sur sevre.wmv


 Informez immédiatement l’Urssaf de vos 

difficultés. 

 Continuez à envoyer vos déclarations à 

l’échéance. 

 Versez intégralement la part ouvrière 

 Elaborez en concertation avec l’Urssaf un 

échéancier de paiement que vous vous 

engagez à mettre en œuvre. 

 

 Remplissez une demande de modulation de 

vos cotisations provisionnelles en fonction 

d’un revenu estimé. 

Pays de la Loire 

Que faire en cas de difficultés de paiement ? 



 Si l’Urssaf constate que vos difficultés financières concernent plusieurs 

créanciers publics, elle vous invitera à prendre contact avec : 

 

 La Commission des Chefs de Services Financiers (CCSF) 

 

 La Comité Départemental d’Examen des problèmes de Financement des 

Entreprises (CODEFI) 

 

 

 

  

Difficulté de paiement ? 
Coordination des créanciers publics 

  

 

 Retrouvez les coordonnées de la CCSF et du Codefi de votre département 

sur le site internet www.entreprises.gouv.fr 

Pays de la Loire 



Connaissez-vous le dispositif d’aide et de 

soutien pour les artisans et commerçants ? 



Zoom sur le dispositif d’aide  

 

 

 

Action Sanitaire et Sociale des Actifs (ASS) 

Accompagner les indépendants fragilisés 

L’Action sanitaire et sociale du RSI vient en aide aux chefs d’entreprise 

indépendants qui connaissent des difficultés : 

  

• D’ordre professionnel (activités de l’entreprise, conjoncture 

économique) 

 

Ou 

 

• D’ordre personnel (situation sanitaire ou familiale) 

Dispositif d’aide et de soutien 



 

L’aide aux cotisants : 
 
Prise en charge totale ou partielle des contributions et cotisations sociales 
personnelles. 
  

• Aider les entreprises viables à faire face à une difficulté passagère 
(conjoncture économique, travaux, retards de paiement clients etc…) 
 

• Permettre l’accès aux prestations (indemnités journalières, pension 
d’invalidité) en aidant le cotisant à se mettre à jour. 

 
Il n’existe pas de barème, chaque demande est étudiée individuellement et 
anonymement par une Commission d’administrateur élus. 

Dispositif d’aide et de soutien 

Deux modalités d’intervention 

 



Les aides pécuniaires :  
 

la prise en charge des cotisations peut s’accompagner d’autres aides, 
 

aide au remplacement du travailleur indépendant,  
aide pour compenser la perte de revenus, 

aide à la reconversion etc… 
 
 
Soutenir le travailleur indépendant confronté ponctuellement à une situation 
financière fragile liées à des évènements professionnels ou personnels (famille ou 
santé). 
 
Il n’existe pas de barème, chaque demande est étudiée individuellement et 
anonymement par une Commission d’administrateur élus. 

Dispositif d’aide et de soutien 

Deux modalités d’intervention 

 



Nous contacter 

 Dans le cadre de ses mesures de 

simplification, l’Urssaf met à votre disposition, 

l’ensemble de ses services en ligne, dans un espace 

sécurisé. 

 

 Aujourd’hui, plus d’un million et demi de 

cotisants utilisent les services en ligne  

  

 

 

 

Pays de la Loire 

https://www.urssaf.fr/portail/home/services-en-ligne.html
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Merci pour votre attention 

 

 
 

Services aux cotisants 

Pays de la Loire 


